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TMS Pro Quésaco ? 
 
 
Développé par le réseau 
Assurance Maladie Risques 
Professionnels /INRS, 
le programme de 
prévention des TMS 
(Troubles 
musculosquelettiques) 
vise à réduire les 
risques de TMS et à 
contribuer à la performance des entreprises. 
La démarche TMS Pros s’appuie sur les collectifs de travail : de la 
direction en passant par les managers, jusqu’aux opérateurs. 
 
 
 
 

Le développement des compétences, la clé d’une 
démarche réussie 
 
 
L’offre de formation proposée vise ces 3 publics. Appréciées tout 
particulièrement par les salariés, les formations-actions proposées par 
les organismes de formations habilités « Personne Ressource 
Prévention TMS » et « Acteur PRAP » en 
complément de la formation des 
dirigeants animée par les Carsat 
constituent une vraie 
clé de réussite de la 
démarche TMS Pros. 
Pour l’année 2025, 
sur le plan national, 
10 000 entreprises, 
sont concernées par le 
lancement de ce 
programme dont 390 en Midi-
Pyrénées. 
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Les documents cadres de 
l’habilitation 

 
Pour accompagner les entités (OF et 
entreprises) dans leurs démarches 
d’habilitation, l’INRS met à leur 
disposition des documents intitulés 
« documents cadres » qui définissent 
les obligations à respecter. 
 
En voici un bref rappel : 
 
Règlement d'habilitation : commun 
à l’ensemble des dispositifs, il 
explique la procédure détaillée 
d’obtention des habilitations. 
 
Cahier des charges : il en existe un 
commun à l’ensemble des formations 
et un spécifique à chaque dispositif. 
La demande d’habilitation des entités 
candidates doit répondre aux critères 
précisés dans ces deux cahiers. 
 
Document de référence : Décliné 
pour chaque dispositif, il détaille le 
cadre de référence que l’entité doit 
respecter. 
 
Certains dispositifs, notamment ceux 
nécessitant des plateformes 
d’entrainement certifiées, bénéficient 
de documentation technique précisant 
les attendus des contenus. 
 
Et enfin, le référentiel QUALIPREV, 
document de base des chargés 
d’habilitation pour leurs opérations de 
contrôle, sur pièces ou sur place. 
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